
Encore un peu d’imprévus, mais nous
avons une date d’ouverture officielle!

Comme on dit, jamais deux sans trois.
Cette expression s’applique bien à notre
projet. Nous étions confiants de pouvoir
faire l’ouverture officielle au courant du
mois de septembre.
Cependant, certains petits imprévus liés à
des commandes ainsi que certains
travaux de voirie et autres, nous ont
forcés à ralentir le déroulement du
projet. 
Tel que mentionné, nous sommes à
peaufiner ce dernier, nous voulons que
celui-ci soit prêt dans sa quasi-entièreté
afin d’accueillir ses membres
convenablement.
Il nous restera des travaux dans l’entrée
au rez-de-chaussée, mais ceux-ci seront
faits lorsque le toit de cette section sera
réparé. Mais ces travaux n’auront pas
d’impact sur l’utilisation de l’EVA
(Espace de Vie Active).
De plus, puisque le projet est réalisé grâce
à une subvention, l’agent de
développement de la MRC doit venir
effectuer une visite avant l’ouverture.

Ce qui nous porte à vous annoncer que la
date d’ouverture officielle de l’EVA sera le
Jeudi 30 octobre.
Vous allez pouvoir commencer à faire vos
demandes d’abonnements à cette date
dès l’ouverture du bureau municipal.

En ce sens, vous allez trouver, dans les
prochaines pages, les informations
concernant les abonnements ainsi que le
fonctionnement.

Vous aurez trois options d’abonnements,
soit le mensuel pour un abonnement
d’un mois, le saisonnier pour un
abonnement de trois mois et l’annuel
pour un abonnement d’un an.

Les abonnements seront payables à la
signature du contrat puisque oui, il va y
avoir un contrat à signer avec des
règlements pour le respect des membres
ainsi que de l’espace.
Pour vous abonner, vous devrez
contacter Germaine au bureau, elle vous
fera parvenir le contrat et lorsque celui-
ci sera signé ET que votre abonnement
sera payé, elle vous fera parvenir votre
code unique d’abonné. 
Celui-ci sera votre code d’accès à l’EVA
pour la durée de votre abonnement.

L’Espace de vie active sera ouvert 24h/24
afin d’accommoder les abonnés et de
faciliter la fluidité de l’utilisation.



Vous pourrez trouver à l’Espace de Vie
Active :
Un vestiaire ouvert, afin de laisser vos
sacs, manteaux ou autres.
Une salle de bains, pas besoin de vous
expliquer pourquoi, mais aussi pour
vous changer si besoin, puisque le
vestiaire est ouvert.
Une salle de yoga, c’est-à-dire une salle
vide avec des miroirs et un téléviseur
pour vos exercices ne nécessitant aucun
exerciseur.
La salle d’exerciseurs comporte un tapis
roulant, un elliptique, un vélo, un vélo
allongé, un exerciseur pour le haut du
corps, un exerciseur pour les jambes, un
banc avec des poids libres, un rameur
ainsi qu’un trampoline.

La sélection des items a été faite à la
suite d’une analyse des utilisateurs
potentiels en dressant un portrait des
citoyens. 

Ne sachant pas l’utilisation exacte à
moyen et long terme de l’EVA mais plus
précisément des exerciseurs, nous avons
opté pour un espace avec une variété
modeste d’équipements, mais où les
abonnés devraient y trouver leur
compte.
Une analyse de l’utilisation à moyen et
long terme sera faite afin de voir quels
ajustements réalistes pourront être
effectués.

Les frais d’abonnement, minimes soient-
ils afin de rendre l’EVA accessible, vont
justement servir à l’entretien ainsi qu’au
potentiel développement de celle-ci.

Donc, à défaut d’avoir pu ouvrir l’EVA au
mois de septembre tel que désiré, nous
avons décidé de vous dévoiler tous les
détails, afin que vous ayez les
informations en main lors de son
ouverture officielle à la fin du mois
d’octobre.

Vous trouverez à la prochaine page plus
de détails ainsi que les informations
relatives aux abonnements. 

Pour toutes questions, vous pouvez nous
contacter directement au bureau.

Pour vos abonnements, vous pourrez
contacter Germaine (puisque c’est la
responsable de la comptabilité).

819-761-2421 poste 3
adm@municipaliteremigny.qc.ca

Nous vous rappelons que vous pourrez
vous abonner dès l’ouverture du 
30 octobre, puisqu’aucun code d’accès ne
sera remis avant cette date.

Nous espérons que vous serez heureux de
cette nouveauté au sein de notre beau
village, et en espérant que cela puisse
agrémenter vos routines!

Merci de votre patience, des projets qui
englobent plusieurs sphères comportent
souvent leur lot d’imprévus, mais nous
sommes heureux d’être à l’aboutissement
de ce projet.

Merci!



OPTIONS D’ABONNEMENT

Le mensuel Le saisonnier L’annuel
1 mois

20$

45$

RÉSIDENTS

NON RÉSIDENTS

3 mois

40$

75$

RÉSIDENTS

NON RÉSIDENTS

1 an

100$

150$

RÉSIDENTS

NON RÉSIDENTS

L’ACCÈS SE FAIT DE
FAÇON AUTONOME VIA
LE CODE QUI VOUS EST
REMIS LORS DE VOTRE
ABONNEMENT. IL EST

FORMELLEMENT
INTERDIT DE PARTAGER

VOTRE CODE OU DE
FAIRE ENTRER UN NON-

MEMBRE.

Les
abonnements

L’accès Le
renouvellement

DOIVENT SE FAIRE SUR LES
HEURES D’OUVERTURE DU

BUREAU MUNICIPAL
SOIT:

MARDI DE 9H00 À 15H30
JEUDI DE 9H00 À 15H30

PEU IMPORTE LE TYPE
D’ABONNEMENT, IL N’Y A

AUCUN
RENOUVELLEMENT

AUTOMATIQUE. 
VOUS ÊTES RESPONSABLE
DE VOTRE ABONNEMENT. 

LES ABONNEMENTS SONT PAYABLES À LA SIGNATURE DU CONTRAT, LORS DE LA REMISE DU CODE D’ACCÈS.
LES ABONNEMENTS SONT PAYABLES SOIT EN ARGENT COMPTANT DIRECTEMENT AU BUREAU OU VIA

VIREMENT INTERAC À L’ADRESSE COURRIEL SUIVANTE:

adm@municipaliteremigny.qc.ca
Réponse du virement : abonnement2025

Raison du virement : EVA ‘’VOTRE PRENOM’’ (exemple EVA GERMAINE).


